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C. Etat-major du genie. "~i

I. SOUS-LIEUTENANT.

De May, Edouard, de Berne, actuellement 2e sous-lieutenant au dit etat-major.

D. Etat-major du commissariat.

FONCTIONNAUIES DU COMMISSARIAT DE 2e CLASSE AVEC RANG DE MAJOR.

Poyet, Alphonse, du canton de Vaud, ä Neuchätel, actuellement commissaire

avec rang de capitaine.

II. Nouvelles nominations.

\. Etat-major d'artillerie.

CAPITAINE.

Zeiger, Ferdinand-Alo'is-Albert, de Stanz, actuellement lieutenant d'artillerie.

B. Etat-major general.
Rotdet, Henri, de Neuchätel, ci-devant lieutenant.

C. Etat-major du commissariat.

COMMISSAIRE DES GUERRES DE 3e CLASSE AVEC RANG DE CAPITAINE.

Durr, Adolphe, de Allstellen (Zürich).

COMMl»3SAIRE DE 4e CLASSE AVEC RANG DE SOUS-LIEUTENANT.

Baader, Jean-Jacques, de Höngg (Zürich).

COMMISSAIRES DE 5e CLASSE AVEC RANG DE SOUS-LIEUTENANTS.

Martin. Louis, de Neuchätel,
Neff, Jean-Jaques, de Herisau.
Vanotti, Giovani, de Aquarossa (Tessin),
Chenevard, Paul, de Geneve,
Meusel, Marc, » 1 acluellement aspirants au commis-
de Stoutz, Jules, » f sariat.
Ernst, Fritz, de Lausanne,
Alder, Edouard, de Küssnacht (Zürich),
Munzinger, Theodore, de Ölten,
Arthaud, Pierre, de Geneve,

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Voici les principales dispositions du nouveau reglement fixant les indemnitös
de route aux militaires voyageant isolement ou par detachements de moins de 8
hommes :

L'etape ou journee de route est lixöc ä 10 heures. Pour ce parcours, im officier
recoit, outre sa solde et ses rations reglementaires de nourriture et de fourrage,
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50 cent. par lieue et 40 cent. pour son cheval. Les sous-officiers et soldats per-
coivent, outre leur solde ordinaire, s'ils sont ä pied, 10 cent. par lieue, et 50 s'ils

sont montös. Lorsque la distance totale parcourue est de cinq ä dix lieues, eile

est considöree comme une ötape. Si eile est inferieure ä 5 lieues, les militaires ne

touebent que leur solde et leur ration reglementaire. Les fractions de moins de 5
lieues ne comptent pas.

Un carabinier glaronnais, M. J. Knecht, aurait, dit-on, invente un nouveau

Systeme de carabine qui, dit-on, surpasse tout ce qui a ötö fait dans ce genre
jusqu'ä ce jour. La nouvelle arme a la möme precision ä 2,500 pieds que la carabine

fedörale ä 1,500, et ne depasse pas le poids normal de 10 livres. M. Knecht s'est

döcidö ä soumettre son invention ä la direction militaire fedörale.

Le Wolksfreund fait du nouvel uniforme fedöral la piquante, mais assez fidele

description qui suit:
« Nos recrues de cetle annee, dit-il, sont entrees depuis huit jours au service,

el portent le nouvel uniforme, sauf les kepis, qui n'ont pu ötre acheves.

Malheureusement, on n'en dit pas beaucoup de bien; les pantalons et les guetres sont
les scules pieces du vötement qui trouvent gräce; l'habit est surtoul en butte ä la

critique, et il n'y a pas un soldat qui ne l'echangerait volontiers contre l'habit ä

queue d'hirondelle tant conspuc. On a su, dans ce malencontroux melange de la

robe de chambre et de l'habit de soldat, eviter soigneusement ä la fois les avantages

de l'une et de l'autre : le nouvel habit est aussi peu elegant qu'une robe de

chambre, et aussi peu commode qu'un habit militaire. « Pas beau, mais incommode,

» dirait le Charivari parisien. On a egalement reussi, dans l'arrangement
de la buffleterie noire, ä placer les boucles et les coutures de teile sorte qu'il est

presque impossible de ramener la giberne sur l'abdomen, ce qui elait pourtant le

prineipal avantage du ceinturon. Nous apprenons qu'on avait resolu de munir du
nouvel uniforme tout le bataillon bälois qui doit se rendre dans le mois de mai ä

l'ecole de Thoune; mais qu'en voyant Timpression defavorable que cet uniforme
a produite, on y a renoncö, ou que, du moins, on a döcidö de ne donner le nouvel

habit qu'ä ceux de nos militaires pour lesquels cette transformation est obli-
gatoire d'apres la loi. Par malheur, c'est l'habit qui est obligatoire et la veste

facultative; si lo contraire avait lieu, aucun canton ne munirait cette annöe ses

soldats de cet aecoutrement. »

France. — D'apres le rapport du ministre de la guerre, 1'effectif entretenu sous
les drapeaux pendant l'annee 1859, en vertu des lois de finances, a öte, en moyenne,
de 540,035 officiers, sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats ; il avait ete,
en 1858, de 384,043; difference en plus pour l'annee 1859, 155,992.

Au 1er janvier 1860, l'armöe avait un effectif de 615,465 hommes, non-compris
5276 enfants de troupe, savoir :

Sous les drapeaux, dans les corps de l'intörieur, 398,559; dans les corps de l'armöe
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d'Afrique, 83,782; dans les corps de Tarmee d'Italie, 55,281 ; dans les corps de la

division d'occupation ä Rome, 7904; dans les corps de l'expedition de Chine, 5468;
en congö temporaire renouvelable, 7716, et en congö de six mois, 56,755.

La röserve se composait ä la möme öpoque de 11,017 hommes, sur lesquels 71

seulement avaient döjä servi.

L'effectif gönöral des forces militaires francaises ötait done, au Ur janvier 1860,
de 626,482 hommes.

Tessin. — Un singulier conflit s'öleve entre les autorites de Schwytz et celles du
Tessin. Ces dernieres avaient, en 1847, arrete 300,000 cartouches autrichiennes ä

destination des cantons du Sonderbond, et la Diöte, interrogöe sur ce qu'il y avait
ä faire dans cette circonstance, avait repondu que le gouvernement tessinois devait
garder ces cartouches jusqu'ä ce qu'on eüt l'occasion d'en disposer. Cette occasion

ne s'est jamais presentöe, et aujourd'hui le Conseil d'Etat schwytzois reclame les

180,000 cartouches qui lui revenaient sur les 300,000. Du reste, comme c'etait la
Diete qui avait autorise le sequestre de ces munitions, c'est ä l'autoritö föderale

que le gouvernement schwytzois doit s'adresser. En outre, d'apres les lois tessi-
noises, il y a prescription, et les 300,000 cartouches envoyöes ä la veille d'une

guerre par l'Autriche pour ötre employees contre le Tessin ötaient de bonne prise.
Enfin, l'Autriche les ayant röclamees, le Tessin les lui a renvoyöes en nature, par
l'intermediaire des volontaires tessinois de 1848, de sorte qu'elles n'existent plus
et ne peuvent etre restituöes aux destinataires.

Vaud. — Les militaires appartenant aux bataillons d'infanterie n°s 10, 26, 4G et
111, ayant du rendre leurs fusils pour la transformation döcidöe par la Confödöration,

le Conseil d'Etat du canton de Vaud a pris, dans sa söance du 2 courant, un
arrete pour ajourner les avant-revues et rassemblements de certaines localites,
jusqu'au moment oü les militaires seront repourvus de fusils. En vertu de cet arrete,
les rassemblements de contingents et les revues d'infanterie des \w, 2e, 4" et 7"
arrondissements sont renvoyös definitivement. Un nouvel arrete dötermineraultörieu-
rement l'epoque oü ces reunions auront lieu en 1861 dans chacun des arrondissements

sus-indiquös. Les militaires faisant partie de la compagnie de mousquetaires
n» 5 d'eiite du 3« arrondissement, appartenant au 10« bataillon, sont dispenses du
service des reunions de contingents et de revues de leur section en 1861.

— Dans sa seance du 23 mai 1861, le Conseil d'Etat a nommö M. Besencon,
Louis-Felix, ä Goumoens, capitaine de chasseurs d'ölite du 5» arrondissement. —
Le 26, M. Leubaz, Emile, ä Ste-Croix, lieutenant de chasseurs de droite d'eiite du
5e arrondissement. — Le 30, MM. Henninger, Henri, ä Lausanne, capitaine aide-
major du bataillon d'eiite n° 45 du 3« arrondissement, — Liansun, Henri-Louis-
Francois, ä Vevey, l«r sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'eiite, — et Mayor,
Charles-Louis, ä Montreux, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve.
— Le 3 avril, MM. Tesse, Francois, ä Lausanne, major du bataillon de reserve du
3C arrondissement, — Clerc, I'aul, ä Ecublens, lieutenant de la compagnie de
dragons n° 5, 8» arrondissement,— Ducret, Jules, äCharnex, lieutenant dans la
batterie attelee n° 1 d'ölite, arrondissements nos 1 et 2, — Secretan, Theodore, ä
Lausanne, lieutenant dans la batterie attelee n°4, 5« arrondissement, — et Rolland,
Henri, ä Orbe, lieutenant dans la batterie attelee n° 5 d'eiite, arrondissements nos
6 et 8. — Le 5, MM. laquemin, Jules, ä Yvorne, major du bataillon de reserve du
2<> arrondissement, — Duvoisin, Alfred, ä Grandson, lieutenant de mousquetaires
n° 7 d'ölite du 6« arrondissement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE-SIMMEN, CITE-DERRIERE, 5.
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